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Texte proposé par la Commission Amendement 

  (18 bis) Les dispositions du présent 

règlement formulant des prescriptions 

pour l'étiquetage d'origine dans le secteur 

spécifique des produits textiles ne 

préjugent pas des discussions en cours sur 

un système de marquage d'origine, 

d'application générale, pour les produits 

importés de pays tiers, dont la mise en 

place relèverait de la politique 

commerciale commune de l'Union.  

Or. en 

 

 


